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à PONT-DE-LABEAUME à exploiter une 

scierie-menuiserie équipée d'un bac 

de trempage pour le traitement du 

bois. 

A.P n° 89/ 690 

N°azcst/oiv 
a —— LE PREFET DE L'ARDECHE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU la loi du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation 

des enquêtes publiques et à l'environnement ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour 

l'application de la loi susvisée ; 

VU le décret n° 85.453 du 23 avril 1985 du 26 novembre 1987, 
pris pour l'application de la loi susvisée ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 87.1058 du 26 novembre 1987, 

rejetant la demande des Etablissements BEAUME, concernant l'exploitation 

du bac de traitement de bois ; 

VU la demande des Etablissements BEAUME, du 23 janvier 1987, 

visant à la régularisation de leurs installations ; 

VU le rapport de M. l'Ingénieur Subdivisionnaire de 

l'Industrie et de la Recherche, Inspecteur des Installations 

Classées n° IS 267 en date du 5 avril 1989 ; 

CONSIDERANT l'avis formulé par le Conseil Départemental 

d'Hygiène en sa séance du 21 juin 1989 ; 

SUR la proposition de Mme le Secrétaire Général de la 
Préfecture de l'ARDECHE ; 

ma/üee



ARTICLE 1 : 

ARTICLE 2 : 

ARTICLE 3 : 

ARTICLE 4 : 

ARTICLE 5 : 

ARTICLE 7 : 

ARTICLE 8 : 

-2- 

— ARRETE - 

Les Etablissements BEAUME sont autorisés à exploiter sur La commune de PONT DE LABEAUME, une scierie menuiserie équipée d'un bac de Lrempage pour traitement de bois. 

Classement 

Les activités et installations ctassables de cet Etablissement éont Les 
Les suivantes : 

Atelier où L'on travaille Le bois Rubrique 81 B DECLARATION Dépôt de bois Rubrique 81 bis DECLARATION Dépôt de produits de préservation 
du bois Rubrique #81 ter B 2° DECLARATION Installation de mise en oeuvre de 
produits de préservation du bois Rubrique 81 quatex 1° AUTORISATION 

Implantation 
Le bac de traitement de bois era instarté conformément aux plans joints du dossier de régularisation (16 mars 1989) sous néserve du hespect des dispositions du présent aurêté. 

Hodigieation 
Toute modi{i n envisagée par L'exploitant aux installations, à Leur . mode d'utlaon ou à Leur voisinage, de nature à entrainer un change- mnt notable des Eléments du dossier de Aëgularisation sera ée, avant éa aéalisation, à La connaissance du Paéfet, avec tous Les éléments d'appréciation. 

À - Pres me Aelatives aux ateliers de travail et Étchage de ton Pentleutièhes hetatives aux ateliers de travait _ 

S4 L'atelier, Les magasins et Les dépôts adjacents contenant des gepre- visionnements de bois ouvré où à ouvrex sont à moins de 8 mètres constuuctions occupées où habitées par des Lies, Leurs Eléments de construction présenteront Les caractéristiques de réaction et de AËsistance au feu suivantes : 

- Matériaux M0 
 Parols coupe-feu de degré 2 heures 
- Couverture MO ou ex haut coupe-feu de degré 1 heure - Portes coupe-feu de degre une demi-heure, 

5 SL L'établissement comporte plusleunes es communiquants par des ‘monte- e ou des escaliers, ceux-ci ue entourés d'une paroi en matériaux MO et coupe-feu de degré 2 heures et Les portes seront Coupe-feu de degre une “heure, à fermeture automatique. | 

Les £ssues de L'atelier et des Lieux de étochage seront toujours maln- tenues Libres de tout encombrement. 

Les groupes de piles de bois seront disposées de façon à être acces- éibles en toutes cénconstantes. - 

sole.



ARTICLE 9 : 

ARTICLE 10 : 

ARTICLE 11 : 

ARTICLE 12 : 

ARTICLE 13 : 

ARTICLE 14 

ARTICLE 15 : 

Les générateurs de vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un toca£ spécial construit en matériaux MO et coupe-feu de degré 2 heures. 

ILS seront sans communication directe avea Les dépôts de bois, Les ateliers ou magasins de L'établissement. Lorsqu'une communication sera inévitable elle se fera par un 4as de 3 mètres carrés de surgace minimale dont Les portes distantes de 2 mètres au moins en position fermée, seront pare-flammes de degré 1 heure et munies d'un éystème de fermeture automatique . 

S'EL est fait usage d'un générateur à vapeur alimenté par des déchets, copeaux ou sciures des dispositions seront prises pour Eviter tout danger d'incendie. 

En particulier, ce combustible ne sera pas accumulé dans La chaufferie et, Le soir, à L'extinetion des feux, on veillera à éloigner des générateurs Les copeaux et sciunes. 

Les appareils de chauffage à doyen et Leurs conduits de fumée seront placés à distance convenable de toute matière combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 

En conséquence, des dispositions seront prises pour éloigner des poêles Les déchets de bois, copeaux sciures et tes machines tease en abondance de tels d . Les poëles seront convenabtement protégés {doubte enveloppe, grillages, tambours en tôle, ete ..….). 
Les mesures seront prises pour Éviter toute accumulation dans L'atelier et Les Locaux annexes, de copeaux, de déchets de sctures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie ; en consé- quence, L'atelier sera balaye à La fin du travait de La journée et 4e sera procédé, aussi fréquemment qu'il sera nécessaire, à L'enbèvement des poussières qui se seront accumulées sur Les charpentes, ces poussières Etant susceptibles de PAopager un incendie. 
Tous ces résidus seront emmagasinés en attendant Leur en£èvement, dans un Local spécial éloigné de tout OyeX, constriult en matériaux Es istant au ge : Les parois seront coupe-feu de degr€ 2 heures, La couverture Légère incombustible ; La ponte, pare-flammes de degré une demi-heure éexa normalement fermée. ‘ 
SE Le dépousst£rage mécanique est installé sur Les machines-outils, Le en où L'on recueibte Les poussières sera consttu£t comme indiqué éus. 

it Les mrsqee de fumer dans Les ateliers, Les Leux de stockage et Les magasins ou Les abonds immédiats ; cette cons ne 6022 aféichée en caractères très apparents sux La porte d' et à TP des Locaux avec L'indtcation qu'At s'agit d'une {nterdtetion Préfectonrale. 

St l'éclairage de L'atelier et des dépôts de bois est assuré par Lampes électriques à À escence ou à fluorescence, ces Lampes seront dns tatlees à poste que 3 Les Lampes ne 7 pas Eat suspendues Wrectement out de $££s conducteurs ; emploi de Lampes dites “balladeuses" est interdit.
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ARTICLE 16 

ARTICLE 17 

ARTICLE 18 : 

ARTICLE 19 : 

ARTICLE 20 : 

ARTICLE 21 : 

ARTICLE 22 : 

L'éclairage de L'atelier et des dépôts de bois par lampes à are par becs de gaz, par Lampes à essence, alcooë ou acétylène, est interdit. IL en 
est de même des Lampes à pétrole ou autres dont La étamme ne serait pas 
convenab£ement protégée. Si L'on utilise des Lampes à pétrole ou à 
essence de {ype Lampe empête, Leur remplissage devra 4e faire en dehors des ateliers, des magasins et des Lieux de étockage. 

: L'installation électrique, fonce et Lumière, sera Etabtie selon Les 
nègles de L'art sous fourreau isolant et dncombustible, de façon à 
éviter Les counts-cirouits. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état et sera périodi- quement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle pue tenus à La disposition de L'Inspecteur des Installations 
éées. 

: En vue de prévenir L'inflammation des poussières, tout appareitlage électrique susceptible de donner des étinceltes tets que mofeurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles, coupe-cincuit, ete ..., seront convenablement protégés et fréquemment nettoyés. 

IL existera un interrupteur général multipolaire pour couper Le Courant force et un interrupteur général pour L'extinetion des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehons de L'atetier des dépôts de bois sous La surveillance d'un préposé responsable, qui interrompra Le courant Les heures de repas et tous Les soins après Le £ravait. Une ronde sexa effectuée Le soir après Le départ du personne£, et avant l'extinction des (ènes . 

Tout ateLiex d'application de vernts qu'il fasse ou non par ailleurs L'objet d'une déclaration ou d'une autorisation éenxa 4Éparé par un mA en matériaux MO et coupe-feu de degré 2 heures. 

Les réserves de bois et placage seront Compartimentées avec des matériaux MO et coupe-feu de degré 1 heure ; elles seront éloignées avec éoin de toute cause possible d'échauffement. 

La hauteur des piles de bois instattées en plein aix (chantier) ne devra pas dépasser 3 mètres 44 celles-ci sont situées à moins de 5 mètres des murs de cLôture, Leur hauteur sera Limitée à celte des dites murs diminuée de 1 mètre, sans en aucun cas pouvoir dépasser 3 mètres. Ces murs séparatifs seront en matériaux MO et coupe-feu de degré ? heures, surmontés d'un auvent d'une Largeur de 3 mètres (projection horizontale) en matériaux MO et pare-flanmes de degré 1 heure. 

Dans Le cas où Le dépôt senalt délimité une clôture non susceptible Ma qe à Epapa tél de. HE qu ge patate, à , ss nem vaa au moins égal à La hauteur des piles. ‘ 
Le terrain sur Lequel sont réparties Les pites de bols sexa quadrieie par des chemins de Largeur suffisante garantissant un accès facile entre Les groupes de piles en cas d'incendie, 

Le nombre de ces voies d'accès sera en Xap, avec L'importance du dépôt. Dans Les grands dépôts, il sera- ns allées de Largeur suffisante pour permettre L'accès des voitures de secours des pompiers 

ses



ARTICLE 23 : 

ARTICLE 24 : 

ARTICLE 25 : 

ARTICLE 26 : 

ARTICLE 27 : 

ARTICLE 28 : 

ARTICLE 29 

ARTICLE 30 

ARTICLE 31 :. 

=: 5: 

dans Les diverses sections du dépêt. À L'intersection des allées 
préncipales, Les piles de bois seront disposées en retrait des allées, de manière à permettre aux voitures de braquer sans diféicultés. 

Si L'installation comporte une étuve ou un séchoir ceux-ci seront 
construits en matériaux MO coupe-feu de degré 2 heures. I£s seront sans communication directe avec Les ateliers ou magasins de L'établissement ; Lorsqu'une comunication sera inévitabte, elle 4e dera par un sas de 3 mètres carrés de sungace minimale dont Les portes, distantes de 2 mètres au moins en position feumée, seront pare-flammes de degré 1 heure et munies d'un système de fermeture automatique. 

B - Presctiptions particulières aux dépôts de produits de préservation 

Généralités 

Tout dépôt de produits sun des aires extérieures non couvertes et non aménagées à cet effet est interdit. 

La nature du dépôt sera indiquée de façon apparente sun 4e4 accès. 
L'änterdiction de fumer, d'apporter du deu ou d'engendrer des points chauds doit être affichée en gtos caractères {ès apparents à La porte et à L'intérieur du dépôt. ° 
Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne pulsse y avoir, en cas . d'accident, tel que rupture de récipient, déversement drect de matières Te esse 0 RsGEubReS vers Les égouts ou Les milieux naturels Aivières, . 

Dent doit tenir un registre sur Lequel est ponte, poux chaque pro : 

  

- {a date de Livraison et La quantitée Livrée, 
- La date de sontie et La quantité prétevée, 
- {a quantité totale en stock. 

Ce registre sera tenu en permanence à La dis éltion de L'Inspection des Installations Classées. pe 

: Tous réservoirs où stochages enterrés sont interdits. 

: Les 4tockages de produits différents dont Le mélange est susceptible d'être à L'onigine de réactions chimiques dangereuses doivent être : associés à des capacités de rétention distinotes. En outre, Les agents extineteurs utilises pour protéger Les étochages de Liquides dnétammabtes doivent être compattbtes avec Les prodults stockés. 

Toute citerne, cuve, réciplent, stockage de prodults .… doivent Etre munis d'une capacité de rétention dont Le volume est au moins al à La plus grande des deux vateurs sulvantes : 

- 10 à de qe capacité du plus grand réservoir 
— 50 $ de La capacité globate des Aëservolrs associés. 

La capacité doit être Etanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à La pression du éluide, /



ARTICLE 32 : 

ARTICLE 33 : 

ARTICLE 34 : 

ARTICLE 35 

ARTICLE 36 : 

ARTICLE 37 : 

ARTICLE 38 : 

ARTICLE 39 : 

Produits de préservation du bots dans un Local 

Les focaux doivent Etre clos et La c£E confiée à un agent 
hesponsable. 

Si Les substances en dépôt se présentent sous forme à La fois sobide 
et Liquide, Le Local peut Etre compartimenté et £a partie néservée aux 
produits Liquides doit être aménagée en capacité de rétention. 

Le s0£ des £ocaux doit Etre Etanche, maïntenu en pargait Etat de 
propreté et équipe de façon à pouvoir recueillir facitement Les produits 
Libenés Lors d'accidents de manutention. 

Les stockages de Liquides inflammables doivent répondre aux dispositions 
d'émlantation imposées par La réglementation en vigueur . 

: Tout chauffage à feu nu ou par un paocédE présentant des risques 
d'initlamation équivalente est interdit. 

Le chauffage de Liquides inflammables ne pourra se gaie que par fluide 
chauffant (air, eau, vapeur d'eau), La température de La paroi 

eee chauféante mgerdant Fa 150° C. Tout autre TR 7 
chauféage pourra e admis ue cas particulier s'il présente 
des garanties de sécurité équivalentes . 

Les éléments de construction du Local dans Lequel est installé Le Re PRE Les caractéristiques de réaction et de résistance au 
eu suivantes : 

soit : 

— Parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
7 Couverture éncombustible ou plancher-haut coupe-feu de degré 1 heure ; — portes pare-flammes de degré 1 demi-heure. 

éoit : 

— dsotement de 8 mètres par rapport à tout autre bâtiment. 

C - Pres n& aux installations de mise en oeuvre de poduits de prlietoetlas de Bed 

Généralités 

L'interdiotion de » d'apporter du feu ou d'engendrer des points chaudé doit être aGiehle en re enae Be nu à ents dans Les zones présentant des risques d'explosion ou d' : 

Le £raitement du bols ne devra Etre confié qu'à des personnes dnétultes des dangers que comporte cette activité tant poux elles-mêmes que pour Le milieu extérieur. 

Pendant Les périodes de non-activité de L'entreprise, Les installa- 
Lions de mise en oeuvre bénéficieront des sécurités nécessaires à 
pallier tout incident ou accident éventuel. 

 



ARTICLE 40 : 

ARTICLE 41 : 

ARTICLE 42 : 

ARTICLE 43 : 

ARTICLE 44 : 

ARTICLE 45 : 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en 
cas d'accident, tel que rupture de récipient, dévensement direct des 
matières dangereuses ou insalubnes vers tes égouts ou Les milieux 
naturels (rivières, Lacs, etc). 

Toute citerne, cuve, récipient, stockage de produits ou bain, doit 
être muni d'une capacité de nétention dont Le volume est au moins égal à 
La plus grande des deux valeurs suivantes : : 
- 100 p. 100 de £a capacité du grand néservoixt ; 
- 50 p. 100 de La capacité g£obale des réservoirs associés. 
La capacité doit Etre Etanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 
nésister à La pression du fluide. | 

Les canalisations de Liaison fixes et enterrées devront Etre placées à 
L'intêrieur d'une capacité Etanche visttabte. 
IL sera procédé à une vérification fréquente de L'état de toute , 
canalisation, tuyauteries, vannes: 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'in- 
flammation équivalents est interdit. Le chaugéage de Liquide inflammable 
ne pourra 6e faire que par fluide chauf£ant lait, eau, vapeun d'eau), £a 
température de La paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. 
Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans ue cas 
particulier s'il présente des garanties de sécurité Equév es. 

Tous Les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de 
L'entretien courant ne pourront Etre effectués qu'après délivrance d'un 
perunts de feu diment signé par L'exploitant où par La personne que ce 
dernier auta nommément désignée. 
Ces travaux ne pourront s effectuer qu'en respectant Les nègles d'une 
consigne particulière éta -éous La responsabilité de L'exploitant et 
jointe au permis de feu. 

Aie de traitemnt 

Les opérations de mise en solution ou de dilution des produits de 
traktement ne s'effectuant pas directement dans L'appareil de traitement 
seront réalisées dans une cuve ou un réservoir spécifique. placé à 
l'abri des intempéries. 

Quel que solt Le procédé utilisé, Le traitement doit Etre egpeoue aux une aire Etanche formant capacité de rétention, construite gaçon à permettre La collecte et te xecyctage éventuel des eaux 4 et des égouttures. Les installations de traitement doivent se s£tuer sous abri. 

Le nom des prodults utilisés sera Andiqué de façon Lislble et apparente sux Les appareils de traltement (44 ceux-ci sont assoctés à nine produdt) et Les stochages de Liquides (euves, eLternes, réservoirs 
associés), ou à proximité de ceux-e4. 

Les réservoirs et installations de traitement devront Etrè équipés d'un 
déspositié de sécurité permettant de déceler toute fuite ou débordement 
et déclenchant une alarme. 

Une réserve de produits absonbants devra Etre toujours déspontble pour 
absonber des fuites Limitées. Eventuettes. 

sul.



ARTICLE 46 : 

ARTICLE 47 : 

ARTICLE 48 : 

Les installations de traitement non soumises à La réglementation des 
a à pression (bac de trempage ...] devront satisfaire, tous Les x huit mois, à une vérigication de L£'étanchéité des cuves. Cette 

vérification, qué pourra Être visuelle, sera renouvelée après toute héparation notable ou dans Le cas où La cuve de traitement serait restée vide 12 mois consécutifs. 

Egouttage 

L'égouttage des bois hors installations de traitement se fera sous abri et sur une aête Etanche constante de façon à cobbecter Les égouttures . Le Zransport du bois traité vers £a zone d'égouttage doit s'effectuer de manière à supprimer {ous niques de po (ons ou de nuisances. 

Par exemple : 

- par L'installation de L'aire d'égouttage à proximité immédiate de L'appareil de traitement ; 
— par Le {ransport des bois par véhicutes €quipés de façon à prévenir Les égouttures ; , 
- par La mise en place d'une aire de ranspont Etanche, constuutte de façon à permettre La collecte des égoutiunes . 

Stockage 
Les bois traités avec des produits détavabtes devront être étockhés, après égouttage, sur un 402 bétonné ou Etanche constrult de façon à permettre La récupération des eaux poltuées. 
Les bois traités avec des produits non délavabtes éeront siochés, après Egouttage, sur un 40L sain et drainé. 
Dans un registre qui devra Être tenu à four, seront consignes : 

- £a quantité de produit introduit dans L'apparett de trabtement ; - Le taux de dilution employe ; 
- Le tonnage de bois traité. 

Presckiptlons particulières eu ttaltement par immersion 

Le £raltement par immersion s'effectuera dans des cuves aëttennes, aéso- cides à une capacité de rétention. Tout traitement en cuves enternées, ou non munies de capacité de rétention est interdit. 

Les cuves de traitement seront d'une capacité suffisante poux que Les pièces en bois soient traitées en une seule fois et sans débordement. 
Un agent responsable, désigné sous La ACSponsablUitE de L'exploitant, sera présent en permanence Lors des opérations de Aempllssage des cuves. 

solos.



ARTICLE 49 : 

ARTICLE 50 : 

Paëvention de La pol£ution de L'eau 

Sont interdits : tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de bains actifs de produits concentrés et d'égouttures dans L'environnement ou dans Le néseau d'assainissement. 

Tout déversement, dans Le milieu naturel ou dans un réseau d'assainis- sement, d'eaux poltuées [ou éuésceptibles de L'être) non visées à l'alinéa précédent est interdit. Ces eaux seront necueibêies dans une 

Des dispositions matérielles seront prises pour Limiter Le volume des eaux soui£lées, par La mise en ce de couvertures et par L'instat- lation d'un réseau spécifique de collecte et d'évacuation des eaux pluviales non souétlées. 

Les effluents visés aux alinéas précédents seront recyclés au maximun. 
Les effluents non recyclés seront hecueitlis dans un récipient spéciat ou dans une fosse étanche. La dibution est interdite. 

Les effluents non recyclés seront ELiminés dans des installations de traitement spécialisées et dûment autorisées. L'exploitant sera en mesure d'en fustifier L'Elimination sur demande de L'Anspection des installations classées. 

Toute condutte d'évacuation ou de cobtecte ges effluents éera munie d'un regard de contrôle accessible, facitement vis . 

L'alimentation en eau de La cuve de draltement sera effectuée exctusi- vemen{ par un Aobinet fixe afin d'éviter tout Alsque de retour de produits dans Le réseau (mise en dépression) . 

Protection de La nappe souterraine 

Un piézomètre sera Anstallé en aval de L'exploitation. L'exploltant devra procéder à une analyse annuelle de L'eau de La nappe sous-facente eg.es tésuttats éeront transmis à L'Anspection des installations éées. 

Les volumes d'eau consommés (réseau pubêle, puits) devront Etre mesurés ou AeLevés ous Les mois. Les résultats devront être consignés dans un reglstre qui sera tenu à £a dtsposition de L'inspecteux des ins ns classées. 
Un compteur ‘horaîne sera installé sur Le pompage des eaux de nappe. 

Does des ins ns classées. Ces analyses. seront à La charge 

En cas de n accidentelle, L' devra, à ses £rals, 

manifeste plus Les dangers où Anconvénients mentionnés à L'antiole ex de La Loi du 19 juttet 1976. … 

../..



ARTICLE 51 : 

ARTICLE 52 : 

ARTICLE 53 : 

- 10 - 

Presciptions générales à L'ensemble de L'établissement 

Nuisances sonores 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à L'origine de bruits aëriens où vibrations mécaniques susceptibles de compromettre La santé ou La sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de L'arrêté ministériel du 20 août 1985 as : . ï 7 à 

Û q éonone en Limite de promuiété aux différentes pêtiodes de La journée, £a méthodotogie d'évaluation des egéets sur L'environnement des Emis par une ou plusieurs sources appartenant à ces installations et Les points de contrôle qui permettront La vérification de La conformité de L'installation. , ‘ 

Point de mesure : Limite de propriété 
Type de zone : rurale avec faible circulation de dragie terrestre Niveaux Limites admissibles : jour : 50 dBA 

Période intermédiaire : 45 d8A 
Nuit : 50 dBA 

L'usage de tous appareils de comunication par voie acoustique [sênènes, avertisseurs, haut-parteurs, ete) géhants pour Le voisinage est inter- dit, sauf s£ Leur emptoi e54 exceptionnel e£ n6senvE à La prévention ou- au 4ig ent d'incidents graves où d'accidents. 

Les Emissions sonores des véhicutes, matériels et engins de chantier utiluës à L'intérieur de l'Etablissement devront répondre aux Aèglements en vigueur, en aux exigences du décret n° 69.380 du 18 avnét 1969 et des textes Prds pour son application. 

Pollution de L'air 

IL est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épalsses, des buées, des suites, des poussières ou des gaz odonants, <oxiques ou Connosifs, susceptibles d'incommoder Le Volsinage, de nulre à £a santé ou à La sécurité publiques, à La production agricole, à £a bonne Conservation des monuments et à La beauté des éltes. 
Vans Le cas d'utilisation de créosote, toutes dispositions seront prises pour éviter Le dégagement de mauvaises odeurs. 

Toutes dispositions seront prlses pour Eviter L'émission de produits Loxlques au moment de £a préparation des substances de {raitement ou de Leur mac en oeuvre. 

Pollution des eaux 

Les rejets d'eaux usées dans te milieu naturel, devront Etre conformes aux pésctiptions de L'instuuction mintstéuielte du 6 juin 1953 (3.0 du 20 juin 53). À savoix : 
+ Le Ph sera compris entre 5,5 et 8,5 ; 
— La temératne de L'efftuent acjeté Sera inférieure à 30° C ;
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ARTICLE 55 : 

- ii 

- absence de matières flottantes ; 
- absence de tous déversements de composés cycliques hydroxylés et de 

Leurs dérivés halogënés ; . 
- absence de tous déversements de substances de nature à favoriser La 
manifestation d'odeurs, de ‘saveurs ou de cotonations anoxmales dans Le 
AE Aëcepteur ou capables d'entraîner La destruction de La faune et 
e. flore ; 

- matières en suspension inférieures à 30 mg par Litre ; 
- demande biochimique en oxygène inférieure à 40 mg par Litre ; 
- demande cirque en oxygène inférieure à 80 mg par Litre ; 
- azote Kj inféuieur à 10 mg par Litre ; 
- hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg par litre. 

Les dispositifs de nejet devront être aisément accessibles et aménagés 
de manière à permettre L'exécution des prélèvements de L'efituent. 

1 

Déchets 

Les déchets et résidus produits pan Les installations seront atochts 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (préven- 
Lion des envols, ingittrations dans Le sol, odeurs) pour Les populations 
avoisinantes et L'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des instaltations | nêéglementées à cet effet au titre de La Loi du 19 fuillet 1976, dans Les conditions nécessaires pour assurer La protection de L'environnement. 
L'exploitant sera en mesure d'en justigier L'élimination sur demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les emballages vides non repris par Les fournlsseurs sont traités comme 
Les déchets visés au ex alinéa. 6 

Le brûtage des déchets à L'aix Libre est interdit. 

  

Incendie 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre L'incendée 
appropriés aux nlsques. À cet effet, 4£ sexa Lnstallé : - 

- £ nobinets d'incendie armés du type noxmalisé [Normes Faançalses) phËvus pour une pression supérieure à 2,5 ban et équipés de tuyaux 
d'une Longueur minimale de 30 mètres ; 

- des extincteurs à poudre pour feux gras. 

Ce matériel sera entretenu en bon Etat de £onetionnement et péulodi- quement vEL£iE. IL sexa, pendant La de froid, efficacement protégé contre Le gel. 

Des consignes d'incendie seront établies. Elles seront affichées ansi que Les numéros de téléphone et adresse du centre de secours Le plus - proche, près de L'accès de L'établissement. 

ARTICLE 56 : Installations Electriques - Explosion 

L'Equipement électrique des instattations pouvant présenter un xisque 
d'explosion doit Etre conforme à L'arrêté ministériel du 31 mars 1980 

roue.
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portant réglementation des installations Clectriques des Etablissements Aëgtementés au titre de La Légistation sur Les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal Officiel - N.C. du 30 avnié 1980). L'installation électrique sera entretenue en bon État ; elle sera périodiquement contrôlée par un {echnicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à £a disposition de L'inspecteur des installations classées, 

Hygiène - 
Le chantier sera mis en Etat de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou Le contrat Passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront maintenus à La désposition de L'änspecteur des installations classées pendant une durée d'un an. 

La démoustication sera effectuée en {ant que de besoin. 

Accident - Incident 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à L'anticle lex de ta Loi du 19 juéllet 1976 doit être déclaré dans tes meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 
Sauf exception düment justifiée en particulier pour des motifs de sécurité LL ge ntendés de modiqien en quoi que ce soit L'état des installations où a eu Lieu £' ent ou L'incident tant que l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné L'autontsation et qu'il y a Lieu après L'accord de L'autorité judictate. 

Contrôle 

L'Inspecteur des installations classées pourra demander que des contrôles et des analyses supplémentaires soient effectués un oxganisme indépendant dont Le choix sera soumés à 40n ap, n 6" n'est pas agréé à cet effet, dans Le but de véri Le respect des prescriptions du présent aaêté. Les frais occasionnés par ces Etudes seront supportés par L'exploitant. 

Catastrophes naturelles : 

Tous les dispositifs permettant le pompage du contenu de la cuve de 
trempage à destination d'un camion-citerne seront prévus de manière à ce que le contenu de la cuve puisse être totalement évacué en cas de prévision de crue importante.
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ARTICLE 61 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservés. 

ARTICLE 62 — Le permissionnaire devra toujours être en possession de son 

arrêté d'autorisation et devra le présenter à toute réquisition de 

l'Inspecteur des Installations Classées, aux visites duquel il devra 

soumettre son établissement. 

ARTICLE 63 - Une ampliation du présent arrêté sera déposée à la Mairie 

de PONT-DE-LABEAUME et mise à la disposition de toute personne 

intéressée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la Mairie de 

PONT-DE-LABEAUME pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible, dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis au public sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de 

l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout 

le Département. 

ARTICLE 64 — Délai et voie de recours : article 14 de la loi n° 76.663 

du 19 juillet 1976. 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif dans le 

délai de deux mois à compter du jour de notification. 

ARTICLE 65 — Mme le Secrétaire Général de la Préfecture de l'ARDECHE, 

M.le Sous-Préfet de LARGENTIERE, M. le Maire de PONT-DE-LABEAUME, M. 

l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des Installations 

Classées, M. le Lieutenant-Colonel, commandant le Groupement de 

Gendarmerie de l'ARDEÉCHE, M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, M. le 

Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le 

Directeur Départemental des Services Incendie et Secours, M. le Chef du 

Service Départemental de l'Architecture sont chargés chacun en ce qui le 

concerne de l'exécution des dispositions du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

FAIT À PRIVAS, le Ÿ 3 JUIL, 1989 

POUR AMPLIATION 

Le Directeur de la Règlementation, 

> 
Claude GUEPIN 

POUR LE PRÉFET : 
Le Recteur à 

gi gre”: 

Janine CHASSAGNE 

  

 


